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Notes d’observation : quand la pertinence fait loi Yvon Brassard inf., M. Éd., D.E. Août 2000* Lorsqu'il est question de la rédaction des notes d'observation de l'infirmière au dossier, on s'entend généralement pour reconnaître leur importance1 : elles servent à transmettre de l'information sur le client, elles favorisent une plus grande coordination dans la planification des soins et sont essentielles pour en assurer la continuité, elles témoignent de la qualité et de l'efficacité des soins infirmiers prodigués, elles peuvent servir à mettre en évidence des besoins de formation en cours d'emploi, elles fournissent des données utiles pour la recherche en soins infirmiers et pour l'enseignement, enfin elles répondent à une exigence légale2. Cependant, c'est ce dernier point qui semble retenir le plus l'attention de l'infirmière au moment où elle rédige ses observations; le principe qui voudrait que "ce qui est noté a été fait et ce qui n'est pas noté n'a pas été fait" en apeure plus d'une. Malheureusement, une croyance absolue en un tel principe entraîne une pratique de rédaction des notes plutôt basée sur la crainte des plaintes ou des poursuites que sur une exigence d'ordre professionnel. On ne réalise sans doute pas assez que ce qui confère le plus de crédibilité aux notes sur le plan professionnel, et conséquemment sur le plan juridique, c'est la qualité de leur contenu clinique3. Si on écrit "au cas où", on dénature la principale raison de l'existence des notes, c'est-à-dire rendre compte de la situation actuelle du client, des soins qui lui sont prodigués et de leurs résultats4-5. Les éléments qui doivent être consignés au dossier par l'infirmière portent sur les problèmes du client, les observations y référant, les changements constatés et les interventions effectuées, les médicaments et les traitements administrés incluant ses réactions à ceux-ci6. Un questionnement individualisé Devant sa feuille d'observation, l'infirmière doit se questionner sur la pertinence de ce qu'elle veut écrire pour déterminer le contenu de ses notes. Elle peut amorcer ce questionnement à partir des points suivants7: 1.1 Une observation pertinente est toujours relative au client (qui dois-je décrire?) Il faut donc qu'on parle de lui et il semble que ce ne soit pas une évidence. Plutôt que de noter qu'il "reçoit des visiteurs" ou que "des visiteurs sont à son chevet", il est beaucoup plus approprié de décrire comment il se comporte en leur présence, si cela a un impact significatif sur son comportement. Une inscription faisant état d'un changement obligeant l'infirmière à intervenir serait plus éloquente de la condition du client. Par exemple: « 21:00 Au départ de ses visiteurs, commence à se promener dans le corridor, s'arrêtant à chaque chambre et criant qu'on l'a abandonné. Erre sur l'unité pendant 30 minutes. » 1



Si c'est un comportement habituel dans un tel contexte, est-ce que ça vaut vraiment la peine de le citer? Si le client se réjouit simplement de la présence de ses proches, pourquoi le souligner alors? De même, point n'est besoin de mentionner la visite des autres professionnels. Il faut réaliser que l'obligation légale de faire des notes d'évolution concerne tous les membres du personnel clinique8. De ce fait, il est de la responsabilité de chaque intervenant d'inscrire lui-même les soins qu'il dispense. Le dossier n'est pas un lieu de débats ou de règlements de compte9. Les médecins et autres professionnels de la santé n'ont pas à se fier sur l'infirmière pour écrire des informations concernant leurs services. Par contre, lorsque celle-ci assure une surveillance spéciale après un traitement effectué par quelqu'un d'autre, il est pertinent de noter ce qu'elle observe en relation avec ce qui vient d'être fait. Par exemple: « 10:30 Expectore des sécrétions jaunâtres et épaisses après traitement d'inhalothérapie» plutôt que "traitement d'inhalothérapie par inhalothérapeute". « 14:30 Refuse de marcher dans le corridor. Dit être fatigué à la suite des exercices actifs faits en physiothérapie » plutôt que "se rend en physiothérapie". De cette manière, les notes montrent de façon plus marquée l'apport des soins infirmiers au traitement global du problème de santé du client et mettent en lumière le lien de complémentarité entre professionnels. En dehors des visites régulières du médecin, on notera celles qui se rapportent à une situation de complication ou de détérioration majeure. Par exemple: « 16:15 Pans. abd. souillé aux 3/4 de sang frais. Faciès pâle, P.A. 84/54, P 112, R 28. Dit se sentir très faible. Pans. renforcé avec 3 compresses 10 cm X 10 cm et un coussinet. 16:45 Pans. souillé de moitié, renforcé à nouveau avec 2 coussinets. P.A. 74/50, P 122, R 32. Faciès plus pâle. 16:50 Dr Blais avisé. 17:15 P.A. 70/48, P 126, R 32. 17:30 Visite du Dr Blais » ..... (suite des observations) Une telle note souligne la condition clinique du client, la qualité de surveillance infirmière et le suivi d'évaluation. La mention de la visite médicale est ici justifiée par le fait qu'elle est directement reliée à la préoccupation immédiate de signaler une situation critique. C'est donc le contexte qui détermine la pertinence. En d'autres circonstances, il ne vaut pas la peine de l'écrire, puisqu'on devrait retrouver des annotations médicales ailleurs dans le dossier. Une nouvelle ordonnance prouve bien que le médecin est passé et s'il a décidé de ne pas visiter un client, c'est à lui d'assumer sa responsabilité professionnelle.
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1.2 Une observation pertinente est appropriée à la condition du client (qu'est-ce que j'observe?) Elle informe sur son état de santé actuel, c'est-à-dire les manifestations cliniques présentées, les attitudes et les comportements au regard d'une situation spécifique. À cet effet, les notes constituent un compte rendu descriptif de la condition de la personne. On se limitera à décrire des faits, sans porter de jugement10. Une inscription en relation avec le diagnostic médical, montrant l'évolution d'une situation ou la réaction de l'individu dans un contexte précis est forcément pertinente, puisqu'elle est significative d'un besoin de santé perturbé ou d'un problème potentiel11-12-13. Par exemple: • pour un client ayant fait un infarctus du myocarde : « 13:10 Au retour de la toilette, dit qu'il a ressenti une DRS, Ø irradiation. N'a pas pris de Nitro. P.A. 144/90, P 96. » • pour un client en phase terminale de cancer recevant de la Morphine régulièrement : « 18:00 Se plaint de douleurs généralisées à 8/10, accentuées lors des changements de position. Grimace, retient sa respiration, tendu. » • pour une cliente asthmatique: « 00:20 Wheezing, R 32, ongles cyanosés, saturométrie à 88 %. » • pour un adolescent suicidaire : « 20:30 Après la visite de ses parents, confie que ceux-ci ne sont jamais contents de ce qu'il fait, qu'ils le critiquent à propos de tout. Ajoute: "Si je mourais, ils ne me regretteraient même pas, j'en suis sûr." » • pour une personne âgée nouvellement admise en centre d'hébergement : « 11:45 Refuse de prendre son repas dans la salle à manger. Dit qu'elle craint qu'on ne l'accepte pas et qu'elle n'aime pas se retrouver avec des inconnus. » • pour une dame dont on contrôle la pression artérielle à domicile : « P.A. 184/100. Se plaint de céphalée et d'étourdissement au réveil. Dit qu'elle tient à continuer ses activités même si elle ne se sent pas bien. » 1.3 Une observation pertinente informe des soins prodigués (qu'est-ce que j'ai fait?) Évidemment, de telles observations seraient incomplètes si on négligeait de détailler les interventions effectuées pour tenter de satisfaire les besoins fondamentaux. Il est donc pertinent d'y ajouter les soins infirmiers prodigués14, non seulement ceux qui relèvent de l'ordonnance médicale, mais surtout ceux décidés de façon autonome. Dans les exemples précédents, on pourrait inclure des informations sur ce que l'infirmière a fait. « 13:10 Au retour de la toilette, dit qu'il a ressenti une DRS, Ø irradiation. N'a pas pris de Nitro. P.A. 144/90, P 96. Vérification des connaissances sur la prise de Nitro et sur les activités permises. » « 18:00 Se plaint de douleurs généralisées à 8/10, accentuées lors des changements de position. Grimace, retient sa respiration, tendu. Installé en décubitus latéral droit. Dose supplémentaire de Morphine 2 mg S.C. bras gauche. »
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« 00:20 Wheezing, R 32, ongles cyanosés, saturométrie à 88 %. O2 par lunettes nasales à 2 l/min. Tête de lit à 60 °. Encouragée à faire des exercices de respiration avec les lèvres pincées. » « 20:30 Après la visite de ses parents, confie que ceux-ci ne sont jamais contents de ce qu'il fait, qu'ils le critiquent à propos de tout. Ajoute: "Si je mourais, ils ne me regretteraient même pas, j'en suis sûr". Clarification de ses propos. » « 11:45 Refuse de prendre son repas dans la salle à manger. Dit qu'elle craint qu'on ne l'accepte pas et qu'elle n'aime pas se retrouver avec des inconnus. Invitée à choisir elle-même sa table. » « P.A. 184/100. Se plaint de céphalée et d'étourdissement au réveil. Dit qu'elle tient à continuer ses activités même si elle ne se sent pas bien. Avisée de se reposer avant de poursuivre ses activités et vérification de la prise des médicaments. » 1.4 Une observation pertinente informe des réactions du client aux soins (quels sont les résultats de mes interventions?) Le résultat des actions posées est un élément révélateur de l'efficacité et de l'adéquation de ce que l'infirmière a choisi de faire. Il est donc pertinent de spécifier la réponse du client aux soins prodigués15-16. Même si l'infirmière constate que ses activités de soins n'ont pas atteint le but escompté, il est tout aussi valable d'en faire part dans les notes au dossier. Bien sûr, il faudra les compléter par les nouvelles interventions appliquées et suivre le même patron. Si l'on reprend les exemples précédents, on devrait lire un ajout sur la réaction du client: « 13:10 Vérification des connaissances sur la prise de Nitro et sur les activités permises: peut expliquer quand et combien en prendre lorsqu'il a une DRS et comment en prévenir l'apparition. Dit qu'il comprend les restrictions d'activités, mais qu'il n'accepte pas d'être limité dans ce qu'il fait. » « 18:00 Installé en décubitus latéral droit. Dose supplémentaire de Morphine 2 mg S.C. bras gauche. 19:00 Dit que ses douleurs sont diminuées à 5/10. » « 00:20 O2 par lunettes nasales à 2 l/min. Tête de lit à 60 °. Encouragée à faire des exercices de respiration avec les lèvres pincées. Dit qu'elle a peur de manquer d'air. Tachypnée à 36/min. 00:30 Levée au fauteuil. Respire plus lentement quand je fais les exercices respiratoires avec elle. Dit se sentir plus calme. 01:10 Recouchée. Ongles moins cyanosés, saturométrie à 90 %. » « 20:30 Clarification de ses propos: refuse d'approfondir le sujet de sa relation avec ses parents. Dit cependant qu'il n'hésitera pas à se suicider si rien ne change entre lui et eux. » « 11:45 Invitée à choisir elle-même sa table. Insiste pour prendre son repas dans sa chambre. »
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« Avisée de se reposer avant de poursuivre ses activités et vérification de la prise des médicaments: dit qu'elle refuse de rester inactive et qu'elle prend sa médication quotidiennement. » 1.5 Une observation pertinente apporte des éléments nouveaux et utiles pour mieux connaître le client (y a-t-il des changements?) Si l'infirmière remarque une nouvelle donnée dans la condition clinique, et que cela contribue à préciser ou à clarifier une situation problématique, elle est justifiée de le rapporter dans ses notes17. Tous les signes de détérioration ou d'amélioration valent la peine d'être consignés, puisqu'ils témoignent non seulement de l'évolution de l'état du client, mais aussi de l'évaluation continue qui en est faite. De telles observations sont donc révélatrices d'une surveillance assidue. Comme les notes d'observation sont également utiles pour diagnostiquer des problèmes infirmiers, établir un plan de soins, montrer son application et adapter les interventions en fonction des changements constatés, elles sont, à juste titre, le reflet d'une pratique professionnelle indépendante. La préoccupation fondamentale de l'infirmière, quand elle rédige ses notes au dossier, devrait être le souci de rendre compte du client. C'est lui qui doit se retrouver au centre des écrits. Quand la crainte des poursuites judiciaires devient la principale motivation à choisir le contenu des inscriptions, on néglige d'individualiser son questionnement. Une même observation peut s'avérer pertinente pour un client et absolument inutile pour un autre. Des expressions applicables à toutes les situations peuvent rassurer temporairement, laissant une illusion de protection. Écrire que "la cloche d'appel est à la portée" d'une personne inconsciente ne renseigne aucunement sur sa réaction aux stimuli douloureux. Pour celle qui a tendance à se lever seule du lit, sans demander de l'aide, et qui présente un risque réel de chute, cette note prend une importance personnalisée. Mentionner qu'un client hospitalisé pour une infection urinaire est "eupnéique" n'informe nullement des caractéristiques de l'urine. Pour celui ayant un problème respiratoire aigu, ça indique un changement dans son état. Se questionner pour individualiser le contenu des inscriptions au dossier doit devenir un automatisme à développer; en définitive, cela contribue à donner une plus grande valeur juridique aux écrits infirmiers18. Une note est "légale" de par son existence; elle correspond à l'obligation de tenir un dossier pour chaque personne. Son intérêt clinique est fondamentalement déterminé par la pertinence de son contenu. Dans une cause où on a contesté le testament notarié d'une dame souffrant d'un cancer à un stade avancé19, on invoquait son incapacité mentale à décider de ses dernières volontés. Comme les notes des infirmières ne mentionnaient jamais que la cliente avait des propos confus, mais qu'elles soulignaient les douleurs qu'elle ressentait et ses demandes d'analgésiques, le tribunal a conclu que la testatrice était lucide et que le testament ne pouvait être invalidé. Aurait-il fallu interpréter les notes comme s'il y avait eu négligence à observer de la confusion mentale parce que ce n'était pas mentionné? Le juge en a déduit le contraire. Dans une
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autre cause20, le tribunal a étudié des notes d'observation en refusant d'admettre que l'absence d'inscriptions par le personnel infirmier prouvait qu'il y avait eu négligence à dispenser les soins requis. Puisqu'il n'y avait eu aucun changement observable, il était justifié de ne rien écrire. C'est lorsqu'une situation se complique sérieusement, qu'elle arrive inopinément ou qu'on identifie un risque évident de problème qu'on se doit d'être percutant dans ce qu'on écrit. Dans de telles circonstances, des notes détaillées, complètes, précises, mais surtout pertinentes seront vraisemblablement susceptibles de conférer une plus grande immunité juridique surtout en raison du fait qu'elles témoignent alors fidèlement d'une pratique professionnelle compétente. À l'heure où la charge de travail s'accroît continuellement, où les conditions d'exercice de notre profession s'alourdissent et où le temps toujours si précieux semble trop souvent faire défaut, ne devrait-on pas remettre en question nos habitudes de rédaction des dossiers? Le souci d'enrichir le contenu clinique des notes d'observation devrait primer sur la peur des poursuites légales. C'est parce qu'elles reflètent le professionnalisme de l'infirmière que des notes pertinentes peuvent contribuer à la protéger.
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*Article déjà paru dans la revue L’infirmière canadienne, août 2000 Résumé : Devant sa feuille d'observation, l'infirmière doit s'interroger sur la pertinence de ce qu'elle veut écrire pour que le contenu réponde bien à ce qu'elle veut transmettre. Par son existence une note fait autorité du point de vue du droit. La préoccupation fondamentale de l'infirmière doit être le souci de rendre compte du client et non la crainte des poursuites judiciaires. C'est quand elles reflètent le professionnalisme de l'infirmière, que des notes pertinentes peuvent contribuer à la protéger. (Tiré du texte). Mots-clés : Communication écrite, soins infirmiers, responsabilité professionnelle, infirmier, dossier soins infirmiers
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